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AMAP DE LA GOUTTE D’EAU
CONTRAT D’ENGAGEMENT DU GROUPE MIEL

Saison 2026

page « information » à conserver par le consommateur, ne pas imprimer.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ENGAGEMENT POUR TOUS LES CONTRATS

1- L’association a pour objet :
 - de  maintenir ( et d’inciter à l’installation) des fermes de proximité, pratiquant une 

agriculture paysanne et durable , dans le respect de la charte des  AMAP sous la forme d’un 
partenariat solidaire entre producteurs et consommateurs,

de promouvoir des produits de qualité, de saison, variés, écologiquement sains et 
socialement équitables,
de permettre à ses adhérents de retrouver des liens avec la terre.
Cliquez pour en savoir plus sur le livret d'accueil de l'AMAP.
2- L’adhésion annuelle de 10 euros à l’association est obligatoire pour  souscrire des contrats  de 
partenariat avec les producteurs de votre choix engagés au sein de l’association.
Elle permet de couvrir les frais de fonctionnement de l’association. Elle est renouvelée en début 
d’année civile.
Merci de vérifier votre adhésion, et si nécessaire d’envoyer chèque à l'ordre de l'AMAP de la 
Goutte d'Eau et bulletin d’adhésion  à Bernadette Faligant, 21 lotissement Les Moulins, 
Brain/Authion, 49800 Loire Authion

3- En s’engageant par la signature des contrats, producteurs et consommateurs dépassent le 
simple rapport commercial : ils deviennent partenaires.

4- Période d'essai : le premier mois sert de période d'essai, au delà de laquelle  il est possible de 
résilier le contrat..

5- Résiliation : Toute résiliation en cours de contrat reste possible sous certaines conditions 
extrêmes prévues dans les statuts et sera étudiée par les membre du conseil collégial.

6- Lieu et jour de distribution : le jeudi à 18h30 au terrain de pétanque (face au camping) de 
Brain sur l'Authion.

Il vous est demandé un engagement ferme de réservation pour chaque contrat..

Défaut d’engagement : le consommateur qui serait dans l’incapacité de venir prendre livraison
des produits commandés doit s’organiser pour déléguer cette tâche à une autre personne 
amapienne ou non.

 En cas d'absence à la fin de la distribution, les produits redeviennent la propriété des 
producteurs qui peuvent en disposer à leur guise. Toutes les informations concernant 
l’association, ses producteurs partenaires et les contrats sont disponibles sur le site internet
http://amap.delagouttedeau.free.fr/
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AMAP DE LA GOUTTE D’EAU
CONTRAT D’ENGAGEMENT DU GROUPE MIEL

Saison 2026

Imprimer 1 exemplaire du feuillet 2 et du feuillet 3

Contractants
            Apiculteur  Consom’acteur

Nom : Fabien Bonsergent Nom :
http://www.mieletgourmandises.fr/ Adresse :
Adresse : 33 rue du Pressoir - La Pouëze
49370 Erdre en Anjou tel :

Courriel :

Termes du contrat : Il est proposé du miel toutes fleurs (500g ou 1kg ), du miel de printemps (500g  ou  1kg), du miel de

châtaignier (500g), du miel de sarrasin (500g ),et un coffret dégustation (4 pots de 125g de miels différents) et Propomiel 
125grs (Mélange de 98% miel toutes fleurs avec 2% d’extrait mou de Propolis) .
Pensez à faire vos provisions le 05 Mars car il n’y aura pas de distribution pendant le printemps et l’été : le producteur a 
beaucoup de travail pendant cette période et il consacre son temps aux abeilles.

Miel de
printemps

1 kg

Miel de
printemps

500g

Miel toutes
fleurs
1 kg

Miel toutes
fleurs
500g

Miel
châtaignier

500g

Miel de
sarrasin

500g

Miel
d’acacia

500g

Propomiel
125g

Coffret

dégustation

4 x 125g

 22 Janvier …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

 05 Mars …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

Attention, interruption des distributions pendant 6 mois, pensez à faire votre stock pour ces mois de non distribution.
 01 oct. …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

 03 dec. …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

total

Coût total  …..................                  nombre de chèques : ….....

Conditions     :   Il vous est demandé un engagement ferme de réservation  jusqu’en décembre. La quantité est libre.
Une somme correspondant à la valeur des commandes réservées pour la saison sera remise au tuteur au moment de
l’engagement avec le présent contrat..
Le consommateur choisira de payer la somme globale sous la forme de 1, 2 chèques émis à l’ordre de « Miel et gourmandises »
qui seront encaissés régulièrement en début de chaque période selon le nombre de chèques.

Jour et lieu de distribution : Les produits seront retirés les jeudi 22 janvier; 05 Mars ;01 octobre et 03 décembre 

à 18 heures 30  au terrain de pétanque (face au camping) de   Brain sur l’Authion

Contacts     :         Envoi des commandes au tuteur de l'activité « Miel » : Louis-Marie Herbreteau 6 route de la jaille

       49800 Brain sur l’Authion

        lomah@orange.fr

      06 88 99 12 59

Signature  du paysan:                                                                « Je soussigné(e),déclare accepter les termes des généralités 
exposées en page 1, ceux du contrat pages 2 et 3 et être à jour de 

ma cotisation 2026 »
Date et signature du consommateur :
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Partie pour le producteur : Contrat amap miel       Nom : __________________________

Miel de
printemps

1 kg

Miel de
printemps

500g

Miel toutes
fleurs
1 kg

Miel toutes
fleurs
500g

Miel
châtaignier

500g

Miel de
sarrasin

500g

Miel
d’acacia

500g

Propomiel
125g

Coffret

dégustation

4 x 125g

 22 Janvier …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

 05 Mars …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

Attention, interruption des distributions pendant 6 mois, pensez à faire votre stock pour ces mois de non distribution.

 01 oct. …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

 03 dec. …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

total

Coût total  …..................                  nombre de chèques : ….....
« Je soussigné(e),déclare accepter les termes des généralités 

Signature du paysan : exposées en page 1, ceux du contrat pages 2 et 3 et être 
à jour de ma cotisation 2026 »
Date et signature du consommateur :

Partie pour le tuteur : Contrat amap miel Nom : __________________________

Miel de
printemps

1 kg

Miel de
printemps

500g

Miel toutes
fleurs
1 kg

Miel toutes
fleurs
500g

Miel
châtaignier

500g

Miel de
sarrasin

500g

Miel
d’acacia

500g

Propomiel
125g

Coffret

dégustation

4 x 125g

 22 Janvier …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

 05 Mars …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

Attention, interruption des distributions pendant 6 mois, pensez à faire votre stock pour ces mois de non distribution.
 01 oct. …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

 03 dec. …... x 11.5 € …... x 6.3€ …... x 12 € …... x 6.5 € …... x 7.5 € …... x 9.5 € …... x 9.9 € …... x 7.5 € …... x 12.5 €

total

Coût total  …..................                  nombre de chèques : ….....

« Je soussigné(e),déclare accepter les termes des généralités 
Signature du paysan : exposées en page 1, ceux du contrat pages 2 et 3 et être 

à jour de ma cotisation 2026 »
Date et signature du consommateur :


